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Le nouveau site internet 

Depuis le 12 septembre 2020 la 
Commune dispose d’un nouveau 
site internet.  

En quelques clics vous avez accès 
aux informations générales, aux 
horaires d’accueil et aux documents 
administratifs.  
Les actualités de la commune sont 
régulièrement mises à jours  et 
relayées sur la page FaceBook de la 
Commune. 

Adresse : mairiemolieres-cavaillac.fr 

Site Internet – Page FaceBook – Atelier Bureautique 
 

Un grand chantier de renouvellement de l’éclairage  
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Page Facebook 

 

Adresse : Mairie de Molières-
Cavaillac 

3

 
Atelier Bureautique 

 
Le vendredi après-midi  

à partir de 15h à la Mairie 
 
L’atelier est ouvert à toutes les 
personnes de la commune qui 
souhaitent se familiariser avec  
les nouveaux outils de 
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Numéros d’Urgence 
 
Assistance aux Victimes 
Enfance Maltraitée : 119 
Violences conjugales : 39-19 
Jeunes Violence Ecoute :  
0 800 20 22 23 
Enfance et Partage :  
0 800 05 1234 
SOS Violence :  
0 800 802 984 
SOS Viols Femmes Informations :  
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0 800 05 95 95 
SOS Enfants Disparus : 
116 000 
S.O.S. Amitié : 
05 61 80 80 80 
Discrimination raciale : 114 
Croix Rouge Écoute :  
0 800 858 858 
Suicide Écoute :  
01 45 39 40 00 
Fédération généraliste 
d’aide aux victimes 
(INAVEM) :  
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08 842 846 37 
Drogue Info Service :  
0 800 23 13 13 
Écoute Alcool :  
0 811 91 30 30 
Écoute Cannabis :  
0 811 91 20 20 
Tabac Info Service : 39 89 
MIVILUDES (Sectes) :  
01 42 75 76 08 
UNADFI (Sectes) :  
01 44 92 35 92 
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Santé 
 

Fil Santé Jeunes: 32 24  
SIDA Info services :  
0 800 840 800 
Écoute Sexualité 
Contraception :  
0 800 803 803 
Hépatites Info Service : 0 
800 845 800 
Sclérose en plaques 
(NAFSEP) :  
0 810 803 295 
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communication : Informatique, 
internet et téléphone portable. 
 
Objectif : Il ne s’agit pas de devenir 
des cracks en informatique ou de 
mettre en ligne son Blog, mais 
d'être capable de se connecter à 
une messagerie, de lire et d’écrire 
un mail, d’envoyer et de recevoir 
des photos de sa famille, de faire 
une recherche sur internet, d’aller 
sur les sites de sa banque, des 
administrations, de sa mutuelle, 
etc. 
 
Le principe : Pas de cours 
théorique, que de la pratique 
 
Matériel : Chacun apporte son 
propre ordinateur, sa tablette ou 
son téléphone portable.  
Un ordinateur portable de la 
commune est disponible pour les 
démonstrations. 
 
Cet atelier est animé par M. Daniel 
Zeberko et M. Bernard Dartevel. 
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BIEN VIVRE ENSEMBLE 
 
Régulièrement la mairie est contactée par des voisins mécontents.  
Les uns à cause du bruit d’une tondeuse ou de la musique trop forte, les 
autres à cause d’un chien agressif ou malpropre qu’on laisse rerrer et qui 
quotidiennement vient aboyer ou faire ses besoins devant votre porte, 
d’autres à cause des chats qui pullulent et utilisent vos jardinières comme 
litière, sans parler des personnes qui jettent leurs ordures n’importe où et 
ceux qui se garent n’importe comment. Pour finir tous ceux qui se croient 
seuls au monde et ignorent leurs concitoyens.  
Mais, alors, qui sont-ils ? Est-ce vous ?  Est-ce moi ? 
 
Le Maire rappelle régulièrement les textes et les sanctions prévues par la 
loi ou soutient des initiatives qui vont dans le bon sens. Comme par 
exemple la campagne de stérilisation des chats accompagnée par la mairie, 
l’association 30 millions d’amis et de bénévoles. Cette campagne a déjà 
permis d’arrêter leur reproduction et de réduire naturellement leur nombre. 
 
Et nous, que pouvons-nous faire ?   
Cela parait évident par exemple, de ramasser les crottes de son chien, de 
le tenir en laisse quand on se déplace , de tondre sa pelouse aux heures 
qui dérangent le moins, de prévenir ses voisins quand on va faire du bruit 
ou d’éviter de gêner la circulation. Tous ces gestes de bonne volonté ne 
rendent-ils pas les relations de voisinage plus agréables et conviviales ? 

Et vous, qu’en pensez-vous ?  Il suffirait d’essayer, non ? 

Naissances  
Colombe SALAÜN- FAGES  

Léon BRETON le 13/07/2020 

Soah LAPIARDI-BOISSONADE le 24/09/2020 

 

Mariages 
Le 16 /06/2020 
Mme Elodie CLAVEL et M. Florent BERGER 

Le 27/06/2020 
Mme Carole PROUZET et M. Denis VILE 

Le 27/06/2020 
Mme Julie MEILLAC et M. Koliniasi-Taulua-i-
Rmit VAOMOTOU 

 

Décès 
M. Murray PEARSON le 08/10/2020 

M. Gilbert GLEIZE le 07/10/2020 

Mme Idelette  NOUZÉRAN née TOUREILLE le 
26/06/2020 

M. PEDREIRA Dos SANTOS Aires, Filipe le 
20/10/20 
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Ouverture au Public 

 Matin  Après-Midi 

Lundi Fermé 13h30 à 15h30 

Mardi 10h à 12h30 13h30 à 15h30 

Mercredi 10h à 12h30 13h30 à 15h30 

Jeudi 10h à 12h30 16h à 18h 

Vendredi 10h à 12h30 13h30 à 15h00 

Samedi Fermé Fermé 

Dimanche Fermé Fermé 

Accueil à la Mairie 
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Coordonnées 

Mairie de Molières-Cavaillac 
1 Place du jeu de Boules 
30120 Molières-Cavaillac 

Téléphone : 04 67 81 03 99 
Fax : 04 67 81 70 20 

Courriel : mairie.molieres-
cavaillac@wanadoo.fr 

Site internet : mairiemolieres-
cavaillac.fr 

Page FaceBook : Mairie de 
Molieres-Cavaillac 

Numéros d’Urgence  
Urgence : 15         Pompiers : 18               
Police : 17  
Info Covid : 0 800 130 000 

Santé 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
(CPAM) : 36 46 
Couverture Maladie Universelle 
(CMU): 36 46 

Emploi et aides 
Pôle Emploi: 39 49 
Caisse d'Allocations Familiales 
(CAF): 0 820 259 510 
 
Vie quotidienne 

• ERDF Dépannage-urgence 
sécurité: 09 726 750 31  

• GRDF - Dépannage-urgence 
sécurité: 0 800 47 33 33  

• France Télécom : 09 69 36 39 00 
• Opposition CB: 08 92 69 08 80 
• Opposition chèques: 08 92 68 32 08 
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